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session, aux exposes des institutions specialisees vises 
plus haut, et d'inclure, aux fins d'examen, une section 
consacree a cette question clans le rapport qu'il presen
tera a l' Assemblee generale !ors de sa treizieme session. 

723eme seance pleniere, 
26 no'l1cmbre 1957. 

1165 (Xll). Prorogation du mandat du Haut
Commissariat des Nations Unies pour les 
refugies 

L' Assemblee generale, 
Ayant pris acte du rapport du Haut-Commissaire 

des Nations Unies pour les refugies", 
Tenant compte de sa resolution 727 (VIII) du 23 

oc.tobre 1953, par laquelle elle a decide d'examiner de 
nouveau, au plus tard lors de sa douzieme session, 
les dispositions relatives au Haut-Commissariat des 
Nations Unies pour les refugies, en vue de decider si 
son mandat doit etre proroge au-dela du 31 decembre 
1958, 

C onsiderant qu'une action internationale en faveur 
des refugies demeure necessaire, 

Considcrant l'reuvre precieuse qu'a accomplie le 
Haut-Commissariat en donnant aux refugies le benefice 
d'une protection internationale et en contribuant a 
trouver des solutions permanentes a !curs problemes, 

N otant avec satisfaction Jes mesures efficaces que le 
Haut-Commissariat a su prendre en presence de cer
taines situations critiques, 

Tenant comptc de la recommandation contenue dans 
la resolution 650 B (XXIV) du Conseil economique et 
social, en date du 24 juillet 1957, 

1. Decide de proroger le mandat du Haut-Commis
sariat des Nations Unies pour les refugies pour une 
periode de cinq ans, a compter du ler janvier 1959, 
clans les conditions prevues par le statut du Haut
Commissariat4; 

2. Dlcide que le Haut-Commissaire des Nations 
Unies pour les refugies sera elu a la treizieme session 
de 1' Assemblee generate pour une periode de cinq ans, 
a compter du ler janvier 1959; 

3. Decide qu'elle examinera de nouveau, au plus 
tard a sa dix-septieme session, les dispositions relatives 
au Haut-Commissariat, en vue de decider s'il y a lieu 
de proroger son mandat au-dela du 31 decembre 1963. 

723eme seance pleniere, 
26 novembre 1957. 

1166 (XII). Assistance internationale en faveur 
des r,fugiee relevant du mandat du Haut
CommiHaire des Nation, Uniee pour les 
refugies 

L' Assemblee generale, 
Ayant examin, le probleme de ceux des refugies 

relevant du mandat du Haut-Commissaire des Nations 
Unies pour les refugies qui soot du ressort du Foods 
des Nations Unies pour les refugies, \ 

N otatlt avec satisfaction que le programme du Fonds 
des Nations Unies pour les refugies, s'il beneficie des 
sommes necessaires, aura, au 31 decembre 1958, pennis 
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de reduire le nombre des refugies non reinstalles, qui 
sont tributaires du programme, a ttll point tel que la 
plupart des pays d'asile devraient etre a meme de 
subvenir aux besoins de ces refugies sans assistance 
internationale, 

Reconnaissant qu'apres le 31 decembre 1958 une aide 
internationale sera encore necessaire dans divers pays, 
en particulier pour certains groupes et certaines cate
gories de ces .refttgies, 

C onsidcrant que de nouveaux problemes ayant trait 
aux refugies et exigeant une assistance internationale 
ont complique la question depuis la creation du Fonds 
des Nations Unies pour les refugies, et qu'il risque de 
s'en poser d'autres du meme ordre, pour lesquels une 
assistance internationale sera peut-etre indiquee, 

Considcrant que, en vertu du statut du Haut
Commissariat des Nations Unies pour les rcfugiesll, 
le Haut-Commissaire a pour mandat de rechercher des 
solutions aux prohlemes des refugies par la voie du 
rapatriement lihrement consenti, de la reinstallation 
et de !'integration, 

Rappelant sa resolution 538 n (VI) du 2 fevrier 
1952, par laquelle elle a autorise le Haut-Commissaire 
a lancer un appel en vue de reunir des fonds destines 
a fournir une aide d'urgence aux plus neccssiteux des 
groupes de rcfttgies sur lesquels s'exerce son mandat, 

Rappe/ant sa resolution 832 (IX) du 21 octobre 
1954, par laquelle elle a autorise le Haut-Commissaire 
a entreprendre till programme essentiellement consacre 
a la mise en t-ettvre de solutions permanentes en faveur 
de certains refugies relernnt de son mandat, mais per
mettant egalement de fournir des secours d'urgence 
aux plus necessiteux d'entre eux, et a lancer un appel 
en vue de recueillir des contributions volontaires des
tinees a ltn foods etahli aux fins de ce programme et 
englobant le fonds autorise par l' Assemblce genera le 
dans sa resolution 538 B (VI), 

Rappelant 1111 outre la resolution 565 (XIX) du 
Conseil economique et social, en date du 31 mars 1955, 
par laquelle le Conseil a transforme le Comite consul
tatif du Haut-Commissaire en Ull Comite exccutif, 

Ayant e.ramine la resolution 650 (XXIV) du Conseil 
economique et social, en date du 24 juillet 1957, 

1. Approuve lcs recommnndations contenues dans 
la resolution 650 ( XXIV) du Conseil economique et 
social, en date du 24 juillet 1957, et en consequence: 

a) Invite le Haut-Commissa.ire des Nations Unies 
pour les refugies a intensifier au maximum le pro
gramme du Fonds des Nations Unies pour les refugics, 
afin de trouver des solutions permanentes pour le plus 
grand nombre possible des refugies se trouvant encore 
clans les camps, sans perdre de vue la necessite de 
continuer a chercher des solutions aux problemes des 
rcfugies se trouvant hors <les camps; 

b) Autorise le Haut-Commissaire a faire appel aux 
Etats Memhres de !'Organisation des Nations Unies 
ou membres d'institutions specialisees en vue d'obtenir 
les fonds supplementaires necessaires pour la fermeture 
des camps de refugies; 

2. Reaffirmc le principe fondamental enonce au 
paragraphe 1 du statut du Haut-Commissariat des 
Nations Unies pour Jes refugies concernant les types 
de solution permanente a donner aux problemes des 
refugies, par une action visant "a faciliter le rapatrie
ment librement consenti de ces refugies ou leur assimi
lation dans de nouvelles communautes nationales" ; 


